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L’objet de l’opération consiste à rénover et restructurer partiellement certaines zones de la résidence de l’ambassadeur 
de France située à La Marsa en Tunisie. De manière générale, les installations seront conçues dans un objectif de 
réduction des consommations et de performance énergétique. Les enjeux de cette opération sont de rénover 
la résidence, réorganiser certains espaces pour former un ensemble cohérent et fonctionnel, mettre en valeur le 
patrimoine et la qualité architecturale des lieux, intégrer une démarche de performance environnementale 
adaptée à l’opération, améliorer l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, réaménager les espaces extérieurs 
de la parcelle étendue (voirie d’accès, espaces verts...) tout en assurant une continuité de service pendant les travaux.

Plan de mase emprise du bâti

Photo depuis le jardin - vue extérieures de la résidence (source : diagnostic du cabinet RL&associés)

bâtiment erp, démarche HQE® : rénovation énergétique, aménagement intérieur, aménagement paysager
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Les cibles HQE® traitées

Cible 1 : Relation harmonieuse du bâtiment avec 
son environnement
• Rénovation et réhabilitation qui respectent la chartre de 
Venise : protection du patrimoine existant. 

Cible 2 : Choix des matériaux de construction
• Mise en oeuvre d’éco-matériaux : ravalement de 
façade à la chaux, pierre concassé au pied de façade, 
moucharabieh en bois.

Cible 4 : Gestion de l’énergie
• Architecture bioclimatique : utilisation de l’énergie 
solaire disponible sous forme de lumière ou de chaleur, 
protections solaires d’étés au Sud et réduction des 
ouvertures au Nord tout en optimisant les entrées de 
lumières diffuses. 
• Création d’ouvertures permettant la ventilation basse 
en faisant entrer l’air frais et la ventilation haute en 
évacuant l’air chaud.
• Rafraichissement naturelle du patio et des cours 
avec la création de points d’eau et la mise en oeuvre de 
végétation, la création de “corridors de fraicheur”.
• Confort hygrométrique : puits canadien. 

Cible 5 : Gestion de l’eau
• Réfection des toitures et des systèmes d’évacuation des 
eaux pluviales. 
• Evacuation de l’eau de ruissellement en façade par la 
mise en oeuvre de concassés en pied de façade. 
• Noues végétalisées permettant le traitement de l’eau 
par les plantes.

Cible 10 : confort visuel
• Mise en oeuvre d’essences adaptées dans les cours et 
le patio. 

Cible 7 : Gestion de l’entretien et de la 
maintenance
• Gestion des déchets : recyclage des matières 
biodégradables par compostages. 
• Repositionnement de certains locaux de service pour 
améliorer le fonctionnement. 
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Coupe de principe des solutions envisagées pour le 
traitement de l’air de la résidence
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de l’eau de la résidence
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